
CHIENS GUIDES GRAND S-O  ALIÉNOR BX REJOIGNEZ LE CME POUR SA MARCHE SOLIDAIRE

KILOMÉTRES  AUTHENTIFIÉS

Civilité NOM PRÉNOM ADRESSE VILLE CODE
POSTAL

SOMME
AU KM

SOMME
TOTALE SIGNATURE

NOM :

PRÉNOM :

ETABLISSEMENT :

CLASSE :

Joindre tous les chèques et espèces à votre feuille (utiliser un trombone)
Merci de remplir lisiblement toutes les cases pour que nous puissions établir correctement votre reçu fiscal
Aucun reçu ne pourra être envoyé si les renseignements sont incomplets ou illisibles.

MES PARRAINS
MODE de
PAIEMENT

Dans le cadre de :
« La semaine de l'enfant » 



Quelques informations pratiques

Tout le monde peut devenir ton parrain ou ta marraine (parents, grands parents, famille, amis, commerçants, voisins).
Plus tu trouveras de parrains / marraines, plus tu auras la chance de récolter une somme importante pour le financement 
d’un chien guide.
Tu as entre les mains un recto / verso. Au verso un tableau : tu dois le remplir avec beaucoup d’attention.
après la marche, les responsables rempliront la case « kilomètres authentifiés » et tu pourras ,alors, aller voir tes parrains / mar-
raines.

Ce que tu dois dire à tes parrains et marraines :
Notre école organise une Marche Solidaire pour offrir un chien guide à une personne déficiente visuelle.
L’élevage, l’éducation, la remise et le suivi d’un chien guide ont un coût supérieur à vingt mille euros.
Nous allons tous marcher et chaque kilomètre rapportera un peu d’argent grâce aux parrains que nous aurons trouvé.

Etre parrain ou marraine c’est quoi ? C’est simplement accepter de nous aider à réaliser ce projet en versant une somme de 
0,5 € à 2 € pour chaque kilomètre que je vais faire.
Exemple : je parcours 6 km et mon parrain s’est engagé à verser 1 € par km        mon parrain me versera 6 € après la marche.
Acceptez-vous d’être un de mes parrains (ou marraines) ? Combien souhaitez-vous donner par kilomètre ?
Les chèques doivent être libellés à l’ordre de « chiens guides Aliénor ».
Un reçu fiscal sera systématiquement envoyé à partir d’un don de 10 € par donateur.

Mention légale : les informations contenues sur ce bulletin feront l’objet d’un traitement informatique.  Conformément à la loi 
informatique et liberté du 6 janvier 1978, dans les conditions prévues par la délibération n°80 du 01/04/1980, vous pouvez 
obtenir les modifications des informations vous concernant sur simple demande écrite. L’école de chiens guides Aliénor 
peut être amenée à communiquer vos coordonnées à d’autres organismes agréés par elle. Vous pouvez vous y opposer en 
nous écrivant à : Association Chiens Guides Grand Sud Ouest - Aliénor Bordeaux - 236 avenue Marcel Dassault 33700 
Mérignac.

Don en ligne/formulaire dédié


